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Cette formation s’adresse tous les publics.

1. PUBLIC

TECHNIQUES D’ÉCLAIRCISSEMENT
PROGRAMME DE FORMATION

Il est nécessaire de maîtriser les bases de la coiffure (CAP minimum).

2. PRÉ REQUIS

Les objectifs principaux de cette formation sont :

- Être capable de restituer les éléments théoriques présentés dans le manuel de formation,

- Maîtriser les différentes techniques d’éclaircissement

3. OBJECTIFS

Claire est titulaire du CAP et BP coiffure depuis 2014.

Elle a suivi la Master Class spécifique de la marque Mounir en juillet 2019 et de nombreuses 

spécialisations avec la marque L’Oréal.

4. PROFIL FORMATEUR

Formation (Maximum 4 élèves)

10H00 : Arrivée et accueil des élèves (boissons chaudes/froides à disposition). 

Première prise de contact avec présentation (nom, prénom, parcours) en faisant le 

tour de table.

10H30 : Distribution des supports écrits. 

Découverte de la partie théorique avec démonstration de la formatrice.

12H30-13H30 : Pause déjeuner (repas non inclus – possibilité de prendre le déjeuner sur place « 

UBER EAT »)

5. DÉTAILS DU PROGRAMME DE FORMATION
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13H30 : Mise en pratique sur modèle.

16H30 : Tests théoriques et validation des acquis pratiques.

Débriefing sur la formation.

Remise des attestations de formation.

18H00 : Fin de formation

5. DÉTAILS DU PROGRAMME DE FORMATION

Formation en présentiel uniquement.

Démarche pédagogique :

Cours théorique suivi de pratique sur modèles

Support de formation : Remise d'un Manuel de formation

6. MÉTHODES MOBILISÉES

Évaluation par le formateur à partir :

-d’un questionnaire sur la théorie

-d’un bilan sur la pratique en fin de formation

Attestation de formation : l’apprenant obtient une attestation de formation.

7. MODE D’ÉVALUATION ET DE VALIDATION

1 journée de 8 heures.

8. DURÉE

1000€

9. TARIF

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 75 33 15524 33 auprès du 

préfet de la région Nouvelle-Aquitaine www.salon-clairem.com

http://www.salon-clairem.com

